
Annexe 2 – grille tarifaire applicable lors du commencement du présent marché 

 Tarif en euros (HT) 

DAE dématérialisé (enregistrement par le biais 
du site Internet) 

5,80 

DAE papier (enregistrement par voie postale) 9,80 

Abonnement 400 

 

Tout propriétaire d’animaux (personne physique ou personne morale) peut uniquement acheter des 

droits à enregistrer (DAE) à l’unité.  

Tout vétérinaire identificateur peut acheter des DAE à l’unité ou par lot. Les DAE achetés par lot sont 

exclusivement valides pendant l’année civile de l’achat. Aucun tarif dégressif pour l’achat de DAE par 

lot n’est mis en place. 

L’achat d’un DAE papier peut se faire que par courrier postal, avec envoi conjoint de la déclaration de 

marquage et du chèque correspondant au montant de l’achat.  

Les utilisateurs disposant de DAE achetés auprès du précédent gestionnaire du fichier i-fap peuvent 

les utiliser jusqu’à leur date d’expiration – les DAE achetés auprès du précédent gestionnaire du fichier 

i-fap étant valides pendant une durée d’un an à compter de leur date d’achat.  

Tout propriétaire d’animaux (personne physique ou personne morale) peut souscrire à un 

abonnement annuel. Les vétérinaires identificateurs ne peuvent pas souscrire à un abonnement. 

L’achat d’un abonnement ne peut se faire que par un paiement en ligne et donne accès exclusivement 

à des enregistrements par le biais du site Internet. L’abonnement annuel est établi pour une année 

civile.  

 

 


